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Condition d’accès 

  Pré requis :  

 Avoir 18 ans minimum à la date du jury 

 Être titulaire du PSC1, AFPS, CSTT à jour 

 Fournir un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignement du sport 
(certificat daté de moins de moins de 3 mois au jour d’entrée en formation) 
 Remettre le dossier d’inscription complet dans les délais fixés  

 Satisfaire aux exigences préalables à l’entrée en formation 

Exigences préalables à l’entrée en formation 

Le candidat doit satisfaire aux Exigences Préalables à l'entrée en formation suivant l’ arrêté du 
BPJEPS AFHM du 05 septembre 2016.    

Le candidat être capable de réaliser les deux tests suivants : 
 Test n°1 : test navette « Luc Léger » 
Ce test a pour objectif de vérifier la capacité physique. 
Les femmes doivent réaliser le palier 7 (annonce du palier 8).  
Les hommes doivent réaliser le palier 9 (annonce du palier 10).  
 
Le test « Luc Léger » est un test progressif qui consiste à courir d’une ligne à l’autre, séparées 
de 20 mètres, selon le rythme indiqué par des « Bips ». Les candidats se placent derrière une ligne « A 
» matérialisée au sol et délimitée par des plots. Au signal de la bande sonore, les candidats doivent 
se diriger vers la ligne « B » également matérialisée au sol et par des plots à chaque extrémité. 

 
Règlement du test et matériel 
Si un(e) candidat(e) arrive sur la ligne avant le bip suivant, il/elle doit attendre que le bip retentisse 
pour repartir vers l'autre ligne. 
A chaque extrémité, le(la) candidat bloquer un de ses pieds immédiatement derrière la ligne pour 
amorcer son retour. Les virages en courbe sont interdits. 
 Tout retard en-deçà de la zone des 2 mètres est éliminatoire. Lorsqu’un(e) candidat(e) a un retard 
dans la zone des deux mètres entre le bip et la ligne, il lui sera signifié un avertissement ainsi qu’à 
l’observateur d’en face. Ce retard devra être comblé sur un aller. A défaut, un 2ème avertissement 
lui sera signifié. Si le retard n’est pas comblé sur le trajet suivant, il/ elle sera arrêté(e) par les 
évaluateurs. De chaque côté, la tolérance des 2 mètres sera matérialisée par une ligne au sol. Un 
observateur devra être situé de part et d’autre des lignes « A » et « B ». 
L'enregistrement du test «Luc Léger », version 1998, avec palier d’une minute 

https://www.creps-pdl.sports.gouv.fr/assets/images/formation/content/Arretes/arrete_du_29_juillet_2021_modifiant_l.arrete_du_21_juin_2016_-_bpjeps_aan.pdf
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Epreuve 2 : Démonstration technique 
Le candidat réalise une épreuve de démonstration technique composée des exercices figurant dans 
le tableau suivant :  
 

 
 
Epreuves de sélection :  
Seuls les candidats ayant obtenu les exigences préalables à l'entrée en formation accéderont aux 
tests de sélection. 

Modalités : 

 Epreuves écrites : Dissertation de deux heures 
Cette épreuve permet de vérifier les capacités du de (la) candidat (e) à structurer un devoir et 
à argumenter de manière claire. 
La présentation, l’orthographe ainsi que la syntaxe de cette dissertation sont prises en 
compte dans l’évaluation de l’épreuve. 
 Epreuves d’entretien : A partir du CV du candidat et de son projet professionnel, il sera fait un 
profil du candidat qui sera noté, et l’entretien permettra de prendre en compte les qualités 
d’expression, d’argumentation, de disponibilité, de recherche d’employeur et de financement 
du candidat. 
 

Financement : Contrat d’alternance / Financement Pôle Emploi / Formation professionnelle 
continues (OPCO, CPF, Transition professionnelle) / Autofinancement  

 


